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Cour du travail, Mons, 10/01/2012 

Rédiger et sauvegarder occasionnellement quelques courriers ou documents personnels sur son PC professionnel et les imprimer au travail peut-il constituer 

un motif de licenciement pour motif grave ? 

C’est sur un cas de ce type que la Cour du travail de Mons, dans un arrêt du 10 janvier 2012, a eu à trancher . 

En l’espèce, un avocat avait fait constater par huissier que plusieurs fichiers étrangers à l’activité professionnelle avaient été créés par sa secrétaire sur le 
poste de travail mis à sa disposition et il l’avait licenciée dans la foulée pour motif grave. 

Les griefs étaient de deux ordres, à savoir, d’une part, d’avoir créé ces fichiers sans l’autorisation de l’employeur, et ce pendant les heures de travail, 

d’autre part, d’avoir effectué des impressions de certains des documents enregistrés en utilisant le matériel du cabinet. 

L’essentiel de l’analyse de la cour porte sur l’existence d’une faute suffisamment grave pour justifier un licenciement immédiat, la problématique de la 
preuve, ou de la régularité de la preuve, d’une éventuelle violation du droit au respect de la vie privée n’étant pas abordée . 

La cour considère que le licenciement est irrégulier sur le fond. Elle retient que la travailleuse a créé cinq fichiers à des fins privées en dix-huit mois 

d’occupation et estime que ce fait ne constitue manifestement pas un motif grave de rupture immédiate. Elle pointe dans son appréciation le fait qu’il ne 

paraît pas, au regard notamment du règlement de travail, que la travailleuse se soit vue informée d’une interdiction formelle d’utiliser dans une mesure 

raisonnable l’ordinateur mis à sa disposition à des fins personnelles. 

La cour précise encore que « le critère décisif pour la reconnaissance d’un motif grave de rupture est la perte de confiance radicale et définitive entre 
l’employeur et le travailleur. Le motif grave ne peut être retenu dans les cas où les parties auraient pu aplanir le différend par d’autres mesures telles des 

explications, des avertissements ou des mises en garde ». 

  

Pour consulter la décision commentée dans son intégralité, cliquez ici

NOTES 

1 C. trav. Mons, 3e ch., 10 janvier 2012, R.G. n° 2006/AM/20346. 
 

2 Pour une réflexion sur ce point, voy. R. ROBERT et K. ROSIER, « Réglementation et contrôle de l’utilisation des technologies de la communication et de l’information sur le lieu 

du travail », in Le droit du travail à l’ère du numérique, Limal, Anthemis, 2011, pp. 41 et s.  
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